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CONFORMEMENT AU CODE DE UENVIRONNEMENT

La Bourgmestre porte A la connaissance du public que le Fonctionnaire technique a d6cid6 en date du 10 septembre 2024 que

le projet ne devait pas 6tre soumis i 6valuation compldte des incidences et qu'une 6tude d'incidences sur l'environnement

n'6tait pas n6cessaire.

Le projet a 6t6 soumis par la s.r.l. DMD FRERES dont le sidge social se trouvent rue du de la Meuse 43 a 4101 SERAING.

ll consiste ir rdaliser un chantier de d6samiantage de la crdche << les Chatons n.

Le terrain concern6 est situ6 rue Antonin Delville 140 a 4101 SERAING (JEMEPPE-S/MEUSE), et cadastr6 JEMEPPE 9e division

sectionAn'195A4.

Conform6ment aux dispositions de l'article D.65 et R.21 du Code de l'Environnement, le dossier peut 6tre consult6 du

18 septembre2024au 7 octobre 2024 UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS pris auprds du service de l'urbanisme :

. i l'adresse suivante : Cit6 administrative, place Kuborn 5 a 4100 SERAING ;

. par courriel : enquete@seraine.be ;

. part6l : 04/330.85.20.

Des explications techniques peuvent 6tre obtenues auprEs du Fonctionnaire technique du Service Public de Wallonie, esplanade

Simone Veil 1 d 40OO LIEGE.

Tout int6ress6 peut formuler ses observations dcrites ou orales auprds de la Ville de SERAING dans le d6lai mentionn6 ci-dessus'

SERAING, le 13 septembre2O24.

Pour le colldge,

LE DIRECTEUR GENERAL, LA BOURGMESTRE,

B. ADAM D. GERADON
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